


■ chaque année de scolarité pertinente manquante peut être compensée par deux (2) années d'expérience pertinente acquise à l'Université Laval

ou chez un autre employeur;

■ chaque année de scolarité pertinente manquante peut être compensée par une (1) année de scolarité de niveau égal ou supérieur dans un même

champ d'études que celui exigé;

■ chaque année d'expérience pertinente manquante peut être compensée par (1) année de scolarité pertinente additionnelle à la scolarité

minimale exigée pour le poste dans un même champ d'études que celui exigé.

À titre d'information 

Faire carrière en bureautique à l'Université Laval vous permet de bénéficier d'une gamme d'avantages sociaux des plus intéressantes ! 

■ Horaire d'été (35 heures payées, mais 32 heures travaillées)

■ 23 jours de vacances par année, selon la période de référence

■ Réduction volontaire du temps de travail ou compression volontaire de la semaine de travail

■ Congé des Fêtes

■ Congés spéciaux

■ Salaire concurrentiel

■ Formation et perfectionnement

■ Diversité des milieux de travail

■ Régime de retraite avantageux

■ Proximité du PEPS

Candidatures 

Les personnes salariées intéressées doivent soumettre leur candidature en cliquant sur le bouton postuler et joindre un curriculum vitae récent. 

Valorisant la diversité, l'Université Laval invite toutes les personnes qualifiées à présenter leur candidature, en particulier les femmes, les membres de 
minorités visibles et ethniques, les autochtones et les personnes handicapées. La priorité sera toutefois accordée aux personnes ayant le statut de 
citoyen canadien ou de résident permanent. 

Postuler 


